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uillet ponait'atîeinte au droit d'asile et eampronieltrail la
position des réfgis.-Nons déclarons d'abord qu'ilne'a-
gif nullement lune extriidition. Au contraire, lous; feroîîs
des démarches actives pour assurer aux r tiéiós un :nt e
asile, dans bipiel ils ne courrout aucn danger.- -p le
suisse respecte le droit d'asile ilmais les involnvénîienlis, les
frais et lesi dépene< que Pexercice de ce droit, de la pa rt

J'Un grand nombre de rt inié, lui on ;cC:sionéJu.llii Ct
dé,irer de le voir relr'nt i dais eerelineîs limtes ; PlNigîe-
mentit des ultefs des rétLi" es fouttr; ilt tuini<noyen åi c; egaIrd.
Ce serait une erreutr de eroire que la ite résoiii(miln di 1 1juilet
compromet l'utonneur du in Suisse. En ei'tl, hii gr:mide mits-
se des réftuiés restera parmi nous et nous les noîirrrirons.
Des oirconincesexceptionnelesant retîdît n;éc:e.saire la
mesure que nous avons adoptée. Nous avons pensé qu'il y
avait lieu d'appliqur Part. 57 de la Cotum1itat ion. Il est
évidflent qii letSise serait transf.irmnée es un fover ditaim-
tion >:i les chef's d'une révolte tois fois rénoivelée pouvnient
y prolonger leur s jour avc un igri notubre de leurs par-
tisans.-.' Nuis jouteronîc que 'intl.uence étr..mgre n'a ei

utune pari à ntre rréolution.' Suivent. les .i matures.

MELANGES RELIGIEUX

'ON TrEA L, Il AOUT 1S49.

AVIS I M PORTANT.

Tons nos abouinués à £1 par anéc. aront le privilé-
go d'abnner atuat d'amis qu'ils voudront, dans leurs

paroisses respectives, à raison de 10 s jar an. Par cette
disposition,ils 'onmprendront qtils peuvet rédu ire eun -
mêmes le prix d lieur propre abonniment jusu 'à l
Pour cela, chague abonué t'a qu'à s'en adjoindre qua-1
tres autres.

LA RVCIPROCITE DE CO.MMERCF.

Un des Ministres Angl-.iais exprimait, on Chambre, il
y a quelque temps, l'espoir que les Etats-Unis acconde-
raient aux Colonies Antuises la réciprocité dle com-
merce, regardée ici comme un comiîplémen'at nécessaire
de lqimpormt prévil!ge cdu coamnmerce lire, dormnt uous
ictrrouus au conuniencenent de la prochaine aillée.
Dans le nème temps, nous li<ions sur un Papier des
Etuts-Unis, que nous pouvions regarder comume bien

inforiné, que Padiniiiiistration dui President Taylor était
opposée à la mesure. Aujourd'hui on voit que la presse
Américaine se divise sur cette inpoartanue îquestion. et
cela pour des motifs contratdicoires. Les Etats

du Sud, s'opposent à la reciprocité, paraequ'ils appé-
hendnt qu'elle nauèane (anne:on dlu Canada, et var
suite l'abolition ie lPesclavage. Les Etats du Nord.
au contraire, craigantat que la yùciproeité cde commerce
ne nous donne mie prospérité commerciale propre à
éloigner tonte idée. d'annexioa, nous fount opposition
datns Pespoir le nous' prendre par la misère.

Avec la presse généreuse de PUnion, nous espérons
que le Convernent Amniai inu'adoptera pas les
principes d'une politiue rétrécie, et qu'il enuour:gera
les rapports les plus libres posibles avec ses voisins tt
Nord, .11 est de l'intéiét des Etats-Unis du ne p pi-.
quer Porgueil du Gouverneient Biritain iqte, nci voI-
fant eniioIt'r rde force li sépar:ation des Co.'oniCs d'avec
la Mère-Patrie, puisqie les rélations comuerciales ds
Aiéricains avec lAnglt crre ne pourraient que souffi'
des mesures qui la dernie n manemtpraitîs dadop-
ter, par nretalhn'
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avec ti uestion d'une plus haute impîbortaiîce qu'ils
tc parissent y songer.

" Le::sarments exig les esmembres de la légisutlire
britanniue sont absurtesil est vrai, au point de vue?
de la liberté ; mais lis Sont très itionnéis un poin de
vue anglican. En flfet, l'admission il"t Jî uitet du Gen
til ' cais le haient n'en conmpromuettrait-elle pas le

caractre urdgi eax On sait Pomnipotence du parIemenut
ren maftière ur/igese et sa haute spm a rlittic sur lt pis-
sance spirituelle. Or, est-ce que le " Juifet le Gentil"
sont pies à décider les huutes questions théologiques
qui peuvent étrO soumises t la science sacrée ries hono-
rables muetnibres i Nous serions curieux de savoir ce

qi'e penui t le Herald et la Gautte.
Pour nous, no:us plerons biotn volontiers avec eux

la cause d lt liberté de consiutca; mais, cette iherté
amnaunt comme iue conséquente logquet la.Sluratioui
de pouvoirs spirituel et temporel. nous ne p ovons tre
de %avis de nts confrères, à mtoi.s. qu'ils i nous con-

Cedtient que I auiglicanisnte où ces dUx paîtvoir sont
conondus, où mue le pouvoir temporel domiue ie pou-

voir spirituel, est déjà tue iistitutioi qui ie peut tenir
contre les lumières et l'itntelligeîce du siècle.

L E N 0 U V E A U-.U RrUIN.S WrifCK, .

ET L'UNION FîDNRALC.

Citant ue, autre feuillu de cette Ville, nous annton-
cius dans notre derier numéro, que le Gouvernetu
dt Nouvau-Brunswickr, en conseil, s'était occupé de
mesures tendant,enttre autre choses,à amener une union
fédérale entre les irovinces britanniques. On s'est
convainen, depuis, que la dépéchtie télègraphique qui
mentionnait le fait n'était que 'iuvention d'une fabri-
que inconnue et que les renseignîemiîents n'avaient rien

de correct.-Ce qui a pup onier lieu à la méprise,
c'est qu" I y a eu e'etirement une asseamblée au Nuit-
veu-iBrunsviek ; iais ele n'est autre que clec dont le
Canadien rend compte sous le titre suivant :

AGITA'ION cAU}ÉE PAtR .A LDrREssE CoDERCI-\LE DANS
LE NoUvî B.ruNswiCI,-PRoPosTioN ta' ENv-oR DES
DÇ:LEGUt' A L& COXm'EN''IoN DE rIGSToN.

Une réunion de muarchailds et atutresa attu lieu à Saint-
Jean. dans lut salle de l'Instit t des Artisans, le c4j îil-
let. s lusl présidence( e l'honorable Charlcs Simiotnds,
à lP'fft de urendrei en considé rat io lPétat com mercial
île la province. Les résolitionas suivantes y ont été
aJoptées à Iunanimité :

" Que. Comme sujets britaniques, il est à proios que
nous soumiettions à l!a teine, at parltmIent et atu pen-
Iel le la Granîde-Brétagne un exposé fidèle, Cotplet et

respecteux de. la détresse conunumrciuule iui existe actut-
eleient daus le Nouveau-Brunswick.
SQue pour donner suite à la résolution précédente il

est à propos qu'il soit ioiiué des délêgutes de cette pro-
v'ice à Passemblée de la Ligue britanio-amériuaine
qui doit se tenir à Kinigîston le IS aott proclain,-afin que
les provinces britautniques puissent agir de concert.

S Oue Phlonorabc M. Simuonds, lhonorable M. Ro-
bertson, et M . E. Alson. James Kirk et R. Jardine

ro'muuposanut îîuu comité pour préparer des rèsohttions à
t re soum iss à une assemblée de messiaurs favora iles

a i'egruit des' róésolmtions précédhentes;ui se tcendrau sa-
muedi prh'ain. 29 junllet. à heuîres'après-midi, dans

la salle de 'itstitut des Artisaus. et uqtele oC.sera
aluis o upiyit nu honmirce de ls. 3 "

A prolos de ces pros'dès le jY auo-Bru usirkrr doiue à
ses coipaiuotes hl4e'nscil du n uas co mler des mi-
relEs ienadiennes,etilIparl de la l ue en ces termes:

CyNous sonies fichés de ne noi:vir prclurer auxtl Cette Ligne est de gens qui desîrent se-
nouveaux abonns tous les Nuuiéros des .lien couler la jOug tu la Grande-Bretagne et s'annexer aux
Religieux depuis le tempsoù mous ncm prines la direc- H'tts-Ums. .
tion, ayant ét obliés de les procumr à pa(àluAhl 40atede la Ligue :ont des esprits Urbulents

oueax sosciturs depuis le juillet. Mais ms i front mportquoiplutôt ce voir la pola-
'bienveillatts ais doivent attacher peu d'inpoftance à trançaise almiseà participer auix douceurs des om..
ce désappointement, vû que uous necomimceromns les Po" .Aanut regléÙ ainu gré, pendantu longues anes
améliorations rjuenous projetots que vers lees lstmés du C ra, ils sont outrés de se voir au-
ttmbe, alors que nos listes de sonersipterns scro jourd'hui, sais un système britanniue de gmouvere-FiiteuoîirSwatn 3 lîit dcomplète.. Ceî.x done qui se proposeut de nous encu ment (eesreentif. dchut cos tmplois ù ils âtaiont 'si
rager, voudront bien nous le fure savoir atu plus vite, à laise, et sont rês à sajoidre aux Yankees oUlax
afin que nous pissions connaitrc sur quel!cs receutt· Russes. peu leur importe, pourvu qu'ils
nous Pouvons com] pter. leur dlit contre lt métroimie. Avant d'envoyer des

délégués ià nI tel corps . 0u ferait bien de coisulter les
sen timus du pays sur le sujet u; tatrement Ices délé-

Nous avons à remiercin les Imp)rimeurs de a-Ma-gués ne pounraieîmt i-as être considèés contune reprù-
jesté pour la copie des Statuts de la dernière session, santant le ptuple loyal de cette provnie.''
que nous venons de recevoir de leur part. -Sous re-
.uercions égalemîent le urintendaut-Ouest de PEdu-
catlon pour les Rapports des Ecoles NornumIe, JodèL-OCTRI DES - 125000.les et Cuititnes du latit-Canada, pour les aUnnées - -~ ,0.0
1847 et 1848. Nous n'avons paau le Jaisir d'eu lire Lundi soir, le conseil c ville a été appelé à décider la

le :ntetu. NoUs le feroIs au lIi IS vite et fous en q uestmnit peut-t lt pltus iuiporamille qui lui ai t jamnuais été
rendrons compte suceimleteIlelt. sumuise. Il a décidé ue :ns tris nue à rattrantdel

LE BILL D'E MA)CIPATION DES JUIFS.

La question de l'admission des J;;ifs dans le Parle-
ment d'Angleterre, aiútt dernièremeut décidée nègau-
tivemenauut par la Cluuuibre les Lords. Ce 1îndunt, le
lendemain le Baron R thrsild était réélui Comme tutu
des représcntants de lut Cité du Londrus à une maori-
té de,66 19 contre 3,11. voutes.-A ce propos, le erald
faisatt, cesjours passés, la rumaruj tue qulue les Lords spi-
rituels et temporels, un majoité, étaient cuotphemet

en arrière de l'esprit d'icteligence et de libéralité de
lIr siècle
La Gazette, parlant sur lt même qutetionî, observe

que les Cuaaiens-Frunçais, à une épueA o ils étaient
tout ptuissuts tdas aChua'bre, an refusératt aussi lut-
sieutrs fois l'entrée à M. s.éeiclart, et il attrubtiac tiutx
tories du 3as-Canada le mé;it d'avoir accordé au "Juif'
et au Gentil " les mimes droits civiles et poiiues--Le

Herald rélond que la frcnco-manic de sou cuitfrétc li!
pousse un pe trop loin, et que Pontimhipuotince is Cata-
diens-Fraiçais était aussi grande dans la parlemnott
quand M. -1art obtint le droit de siéger q qu :tand i!
lui fut refusé. Au srirpluts, ajoute t-il, quiconque con-
ntait lhistoire<tIlus--Canada ne ongort jamais à accu
ser nos ouilpairutes Canais-.'ranç is i bigoterie
en matiere rehigieumse-aucun pouple dats notrchumb
opiimion n'est moins suscentih!e dl'u ttle accsation,
-Nous n'avons cité Ces paroles du eral cque potur ilap-

putdir à ldiuartialité îe souI jugoeut.--Mais, notre
bât ultrietur est de ra peler aui Ieralt Ut à lta Gzele
que lUrèjet uli bill .d'Imiaincip)atiui- des js's 'est liée

Mitréal à Portlan serut tîermiinóè, que dans trois ans nous
aurons uttre rott atuvmte de \Iîntul à l'OcéanAtlantique
a travers le territoire aricai, et il t; déidè que dans
lcspac die] ces trois nues, pour 'achèvement dle ce

trauli, nrus allons introduire dans notre province des
cuapitaux étruaigers atumontant île pas Moins de £600,000.
Ces capitaux ne pomrint manquer J'exerrer le suite tîune

grandt iniflune sur l e comncrce. Ceite lécisiOn'dtt con-
seil dl videI itra Jouie e'uflfet de ou1lar-r tout proelhine-
ment les soull'rances atctuuelles île la. classe unercantile en
Cattaal, et d'assmrer laprospórité future de la province et.
de Montréail en particulier,a autatt que les calculs les plus
vraisemblables la déioitrert. La corporation de cette
vlle tenait tout cela etre ses umains, par l'octroi on le re--

fus de billets pionur 2125,000, vu tque mutres corporat ions
avait promfis île completer les £200,000 reiquis, si la Cité
le Moiréual engageait son crédit pouru cette somme. Le
conseil de ville n'a paus itsité, il s'est conformé ait vcut
bien exprin dEs tcitovetis.

yLuindi :!oir il t accalmie lit motion de 'M. Beattulry secon-
dée par M. Mf11r.ar e, auîrisant le Maire à émettre des
billets en faveur du railroad du St. Louirent et de PAtlantiqu,
ut noetntuut cde £125,000. I a ainsi négativé l'amemlement

elit M. Bell demandant qlue la consiilr ito le la question
fut re-ise à un atîuit temps, sous prlexte quiil étit
itice:ssire de cnisuer lus créanciers de.la Cité. Le, billets
que son hor tneur le M'aiuire est autorisé à émeture eiot
payableàs à dieres mpriode.«à commencer à sept at 'de la
présmiîte date. La motion cri faveur diru apport du comité
des finances a été uriportée à tunie gratide nojorité, 13 coi-
tre 6 et iouis mrtmOyons qu'une proportion' plaus grande encore
deu citoyen; Pl'apprînouverait. Mincrve du 9 août.

Lorsque nous aumnonmes,vendredi, sur une iifrima-
tion prs ;Uit toment die mettre sous r qîîue 1 Pótnt
de soun Houncur le Jf Iéda ril était devenu rassurtnt,

tiouis étions loin do~i(us aCtedre la pénibic ttchlie
d'auntioticer aujoiu rd'hi.isa mort prina titrée.---Ce flut
samnedi,vers 8 heures du oir, ilne la ipatrie perdit on ilui
un de ses tmilleurs et de ses plus utiles citoyens. Il
avait reçiu avec une gr:tde pióté les diu es sacre-
mentt de ip glise. Jusq'u derier motent. il a par-
faitemient conservé sa connraissance. Un quart d'henre
av'tut si mot, l'.11r1ae H. Laftntain est veini lui
presenter la Iécisior- en sa faveur de la questionI do

p1réséate qui s'était élevée à la Cotr li liane dhtu la
l|einie, et qui était pin.lante depuis pts d'un an. Le
moribond, qui ne pouvait pis parletr a répondu par

un sige de theU-nógatif, Lttou ec montrant le ciel avec
la main, voulant dlire sanis doute :1" c'est trop lard. je
ne suis plus de ce monde. je vais comîparaitre devant le

JIue ds Ju.ges.
Digne fils dt; grand patriote Pierre lidcTard, dit la .,Ii-

purve dlier, il s'enrlaee bonne hmit; au service .de la
paic di ot il déflndit avec dévouement la cause jus-

ju'at toment oùt ais titin q a'il avait djà acquise
su r lat scène o iMle uacîî q > t; scsur a scu olitiqueL ldsigna .îqiue3 jtio encore.
pour le baue jic<eiaie,à lord Gîsf rd, comme ,c dues o-
i auos qui pouvaiuent aus dute le plus tendre à con-

cilie' la cotînlanco du litilpe canadiet. Cela se pas
salit 'février t136.

Bientôt aprés, enl1838, M. B3darcut occasion de
ir ie eéclater so courage et son intégrité comme jlue.

Tout leonle a encore présent à la mémoirc la tobla
indépendance avec laquelle il maintint sur le banie,
lexistatce d PHans Cor;.us, duis un t mps où Cet
acte de vertlîuivique devait lîettre en danger in hute
position qu'il occupait. Il ne faut pas oublier n 11plus
qu'ayauit à lutter en cette occasion contre plusieurs de
aes confrér's, dontt Plun était le jo. n clhef Stuart, son
argtu entation pelt se montrer son s pir à té éde la.
leur. EnOffet, il y fit preuve d'un talent et île reuhehes
qui lui donntrent dés lors u rang élevé danls notre tua-
gistrature, rang qu i a maintenu depuis par ss talens,
'assidté de son travail et de sus recherchs, et la lu-

cidhtù de sos opinions.
Re ntégr avec honneur après leA troubles,il remorta

sur le bane avec ne réptation de cancité et d'iîté-
grité désormmnis a lnbri môme d soupçon. Dvant lui

s étit routit une loniuearrière, aussiuonrable
pour lui, quî'itilo à soi ca s. ai ière dans laquelle uille
mort prénaturée vienttde ardrter. tnut à peine u tli-
liou re sa course. il n'vait qlie 50 ans.

Si un jour la pîstérit é veut ollmair' lt vie de ceux
qui, dans notre CanaJa, out par leur p:tule, leuri Iime,
leur exemple. et leurs vertus puIblies, cotribué noa-
lement à Ptalissement. de la libté pol iq enc aCig é-
néral. et à lat cseratin de nos intér'ts ntioauix ii

particulier, E.zE.în E3Dl.uto ne devra pajs étr et tV sera
pas oublié.

Désintéressé, bietihfaisan t, ayant ttoujours exercé une
hospitalité des plpis géiéreuses, il lisseu, d it-on,i im peu
fintu ne après liii.si nI nî'est-un nom honoré, et des son-
ven irs aiffectuietx qui ne s'efltceroit jinai des e ors
de tous Ceux qui ont eu iavatage son intimité ;
ceux nulii le connaissaient moins, et miéme ceux qe les
distincations 'le politique or l'origine port uoi à dles îpré-

.jgs cotre lii. le respectient et l' aimnient jvaria-
blement, aux premiers raplo)t qu'ls avaient îavee lui,
soit en sa capcaits judiciaire soitd nns n Avie privée."

Les funérailles de Phon. juge lolard ont eni lieu au
matin dans Pgéie Iparissiale e iprésence d'un coiicuirs
nombreux is 2prine;pa;x Cioyns du Mlnctrit Lord

'.iî, frére dii goiyvnui;r-·enér, y asistait. Le
poeie éinit poté pu r les honorables ìlM. E. P. Taché,

F. A. Qiuesîmel, ;ice Day, J. H. Piie, A. N. A\lorîI,
et M lu Soliciteur "énîéral Drummond.

Après un servicu solennel lu corps a été déposé dans
les voûts de 11$0.ise

Ntnnbrc îe jouimàx e.pri umet à ette heuce de Iongs
et (lo reux gem:ne s su r ce reour du pou'ou'r c/ié-

rIen a oue, que tout le mrld voit avec dceplion et
ci i . utisi tli e mmius pas de nous ttntioncur

que it pls graude froideur a .accueiilli partout sur leur
passage lcslrançs à leur ueitrée da'n la ville éteIoIC;
que si quelunes res démonstratiotis out .Il lieuic an
fiveur du Pape lorsqu'on a proclain sa reintégrnitioîu,

eles avaientt été Commiaildées, ocîîltées mmme par les of-
ficiersfr'ançais. Enfiin ils concluentî, pou r plus da sûreté

quils n 'ycomprennent rien... C'est pour coul ner, rIe
notre cóé,aussi svtnatdueinent que, possible leur opi-
nion ut l'Oxactitude impartiale dl leurs rou-ei mus

qLIue nous signalons à nos lecteurs les tuoulvcles et cor-
respondances suivates extraites avc c soi des ~meileu-
res sources :

"La 15 lllet a été un jour de glaire pour la Frunce
etide bntheur ir Rma. Le généraléu OudinUot. uayantt

puoclié le Pape- a été Porté en tiompîe et littérale.
nient couvert de fleurs."

Ce jour-là, vers les quatreoitt's heures du soir, un Te
Deum solennel a été chanlté à Saint-Jan-de-Latran, à

Siunt:Pierre, à Sainto- dlarie-ajeure. Cette cèrcnmo-
nie s'est accompiu avec beaucoupd'éc uet avecle
plus gand ordre ; de vives acchuations se sont fiit
entendre sur lI passage du géérId rançais et du no,
troupes, qui soirt en i-urfaite mltelligence ave la n-
puilatiotn romailne. P. y a ou le soir it u ilhli uanationu
génerale,

Déjà la mmtuistro dea Fraiiec et le gétnéral commînan-
riant les forces fran;çaises av taient re'çi ilPuit gind no cm-
bre îlduîî ioe iljalités îles A dlresses ut' le rétutblissementî I

dli Papc était itîs:arnmencIlt deuuudîé ; le conîseil inuitici-
pal île Rome même, nounolta puiduhmt lu liattion lias-

sagèrc ilht gouvern ementit rétîubl inii, avauit, an dontnant
sat démission, formutlé lu muîmoa vomi. Lu 14, la jourî

matof-li puibliait la pièe su ivantte :Go=eUec du .lidi:

Consîtntin Ptrizii, par lit miséricordîe ude Dlieuii, mue
dMAliha no, car'dinal dru la saiitt Egliso romaîine, trn

.echi-prétre de lu lBasiliquez pautriaîîreulc lilbérioî. i
· caire-gónöi d S. . oeseigue ur lu laI Pi X

pu r la iou èse dle Riomi e jutge ordlinauîireetttî'.
A peine échuapu:ms im P'o aresiae utt ,i

nous paraîti tráés juste (Pél e r su }l'hn1il oxvr
le Dieu des mnisé'ricordes et dc lu paix, ut vîtî x verst
lité dît ceur et aîvec la p>ti a paix, îeutid~ans< dc u.

. .............. "Il,"",,", .............

remrciea. Cir d'avoir daigné apaiser Ctte luriense tompét
contre egse, de Jsus-Christ, (au nous avons vit se
solover parmi'u i iitus o; turer gtmps, à tel point qiule

jimuus lus opiuiatre oI plus m.mçat tmpuetlne v int
ussaillir aaeîle mystique de Picrtre, .coutre laquel la

nout amnis pu in no urront jnais prvialuir toutes
les frcCc Ie Pet r : " portm ifer'i nou prevaileulint ld-
verisit1 camn. (Luth. b.)." Les sinIs. lupótrs Pierre:ot

'ail ont supplié pour nous auîilrs du trn Je Dieu. et
Diu.jtat tles yeux sur' leurs dépoilies iiortelles,

d nt nous somms les dé votIés at les îerpétuls posi-
taires, s'est laissé alrà I miséricorde. La très sainte
Vierge imaucle, vratia miIOîle do)iî'u et notro muC
remplie dutumotur, a itnteruétlé poir nous; et nous soin-
ltes sautvés, et nous pouvons bhant er à notre Dieu, qui

ut opr pouri nIos les hse mervillu(ses, des hynres
de louanges et d'actions de gràces : t C îten i Dumi-
uno, u;lorisat im maguiiMtus ast. (Ex. I .) '"

Usait îles Pouvoirs qui, eun astIenced u Souverin..
Pol ife, lnuts ont été conférés, attendanitu toujours du li.
part il t;Saint-Père ce que, duits sa sagesse et danils Soi
eniur Plein de piété, i voutd ra bien nous lirescrire, nous
ordonnons que dimanchIe prtocaltifi, dont les trois églises
patriareales le Saiit-jol, dle Saint-Piere l de Sutit.
îe-Mariîe-Majeu're. à quatre heures et demic dle aprs-
Inidi, le Trs-Saint-Sacemuet soit exlponé sur la tiai-
tre aute que vêpres soiult cliantes,n très lesquelles
on eîîioanntera tun solenne 'l " TO Demiii1 " e.1 actions le
grâces au Très-haut, et titi'à lit fi la béndiution soit

do;née un peuple.--Pour rend eplus solennelle une
cironstutan1ce Siéutu si mémorable et si glorieuse pour nuis et

tout le chrisfianismotc, nous proscrivans alux supérieurs
et sacristlits des églises de Roie de hire sonner les
eloches comoiî aux grands jours de fétu, d sMx à sept
heures du soitr

Accourins en foule, ô Romiiains ! ià cet acte île roIligiont
t (eprressons-nous di téprr cette escee d' et.oîue-

mltent et de scandale (lte nous pom-ons avoir dlotu- à
tcut le mou htriou ; car par suite de lut ildéporahle

affliuenc et niotre pays d'utn très grand omle île ler-
soiuies dont lu cmir était perdu Pour lt lfloi et uui noir-

risauient îles idées contraires aux véritubles enseigne-
ielit le l'glise du Dieu (lt'rsonneli's qui, par leurs dis-

coursleurs écrits. et plus ecore par ce iuvoir tomll
entre leurs m'is ppr la jprissi de Iien, mlnt tet'ti
de toutmantir île ebuiuger lui fiue d notre ville. ceui-
tri' du hristianismU;, rom lme plu hparitrt. au-îes,

ievenue plus païenne que chrétieunie. Mais, grâoeseatn
soieàt reades à Dieu ! ces lapparences sont tro iputi les.
Non ! lion ! il n'en est Pas ains'. A l meio, lt géné-

al té les citoteus a consirvé lui oi de nosI res.
D'intinenses seamlales.des séductious :itltipliées ont

(ii prIse tr ut;;ltrop grundtimbiiluire et le.-: omt eut uirita s
hlrs du lu voie ; ils n'ont pu ultrr lhi loi, ni ::orrm-

prv le amur d'un trsgrund nombre d'autres qui,iudés de
la gr ui Signeur sut rsés feirmes da s les inuci-

pu etbll les aux tugagemerts qui lus liuient à Diu et
ut l'Emglisu. Nous devonIs téanois nous présetier (ous
devant Dien comme des pécaurs, lui reuitdre cgràc de

oits avoir délivr's de anut île dargrs et le smpplir en,
friapp:ut lu terreu a i os frotnts de noluusi paruhidonn it nos

ptichès. déchurer et de convertir n1s fères "guars.dut
le omitbre st si g id. de prtéger et île d -d toi-
jorlis notre iouveriui-Potil, île bir c. glorieuses
uarm ts litlm sont oours notre dêîentsa et spéile
ment les valeureux solats rançais qui out ît ttint de
suerieit-es et (iut pris tant dt soin pour1 ' us11 t 'ndri tn-

tue vile et pour la utive'r, 't tfiu d' ntous ó uer 'ho
notneaux chtimet< cii iuîs rendts nt la lmx, donru pé-
icux que sni rés-Stinits Fils Jésus-Chri t est veiu up-

porter sur cette terre.
Dronué de notr eésudoe. 14 juillet 1849.

r C C ui, ptriirc/e d(e Conslantinople, Vire-gmrnt.
Gi ust:ei't-G s. Ta rni ssi, sertaire.

Cett une avait Oté nflieh hmlus ?m e; il portail e
tète, selon usa gr, I'cussou p p1a I et las fi ures de'sant
Pierre et de saint iul. On avait îlh egalemîent
les piécs q ui suivatceli que le Girnule di Rowcmtr public
en frtnçis et litthfeti.

P1ROCLANATION.
Imtloniis !

Depnis notre enurée datns votre rdté, d'incontesinblos
t i-mgnges d sympat h ie, du iiombreue uaadreses,
sont veuies prouver quie l tille de iRomle uu dit
que Piusta ut où elle serait ldéulivrée dl'îut régime d'op-

pressiun et drrnrchie, po&Yur hr éluter e nmucui su
fidélité et sut gratitud clenvers le généreux Pontile à qui
elle doitses prenières libitrtés.

Ces seutincuts, l Fmute c les a j lmais mis cl
doute.

En réta blissnt aijord'huitdas nlt en'itale dc loul-
de chrétien la soluverailieté tImutlIporelle dt cahef' de l'E-

glise, elle vient réaliser les v<eux ardlents du moneade ca-
tholique.

Dès sou avnment à la dignité suprme, 1illustra
PI E IX ut nit otn die à son peupla ls sentiments gé-

n 'reux dionit il estanuiimé.
Le Sountu'rui inî-PoLtife uappréciea vos désirs et vos be-

soins, / Pla nacle sait votre confiuane ne sea par
trimpie.

Romue, l 14juillet 1819.
La général en clif,

Oums.,o-r ns cco
ommiti' oiuttAL.

Dimianeie prochain, 15 juilet, un Te Deiui sera acha.
té à pEglsc Saint-Pierr el téiioigiutge dI'actionts île

grrâer.s-pour 11;'le suceès des armes fru ciçss eu lttdi et
pour le rè;iabl issemenut de Pututoritu pioîtificaîle. 'l'ns
les corp'js de l'nar otie garntisont àt Route assistertont à
cotte céré mirtnie cel igie usc, ilui iauna lieu à q tuato tret-
res doe 'i'après-mid]i.

Unio .solcunuité smublaible nuttra hloun dants chautai des
canutolîunnem;nts niccupués pinaru Prtî me.'

Alitr:s le Te Deun,, il sera pass5é tune gæ:ndol revult.
Les troup1es rouumues y ligurutoaut ut se lacront à lut

guchue îles troupeus fri-çaises mde lotir aîrmte.
Uneî sualve <le 100 coitps île catnon, tirée du Châàteu

Suitnt- Attuue,umm nunoî'era à lut v ille le mnoent!'oùt la tdra-
peau punuttifical sur' au rhîmr'.

Le soit' h as éudilics publics seront illum;îinîs.
Ders seoomur s u.inud igets scro'ut îdistr'ibujés à tdomti-

cile im noim dlu gouuvernioeent fratnçais.
Lut retru ite .airn-u batuet à dlix litur'es.

Roitne, la lt. juil lit 181.9.
Le géo.êraîl c't chef, C)tutu'e oitgGlo
Oua étri t île Romîîe, io Jl jidilot usoin,an t Copyrier' de

.lTcarseille :
".fm vus écris cues I gunes à hi hiàte. Romie ut ottlbrô

nutjourd'huti le rétaîblissemuet de l'autorité ptotiidie.


